
LE PRIX COURANT

A LA CHAMBRE DE COMMERCE

A son assemblée annuelle, tenue le 14 courant, la Chambre
de Commerce de Montréal annonça la formation d'un Comité
Franco-Canadien, à Paris, pour le développement des ressources
naturelles du Canada. Monsieur Anatole Poindron, délégué
commercial du Canada en France, fut élu président de ce comité
qui se compose de marchands et financiers français en vue.

M. F.-C. Lariviére, le président sortant, avant d'abandon-
ner le fauteuil, passa rapidement en revue les travaux entrepris
au cours de l'année passée par la Chambre de Commerce, notam-
ment pour l'obtention du droit de vote aux élections municipales
pour les compagnies, les taxes sur les entreprises commerciales,
la nécessité d'établir une commission commerciale permanente, ies
moyens à prendre pour obtenir une justice plus expéditive, la
question des bons chemins, de l'éducation et autres problèmes de
première importance.

Après cet aperçu succinct, le président sortant céda sa place
-à son successeur, M. Armand Chaput, qui prit poisession du
fauteuil présidentiel aux vifs applaudissements de l'assemblée.

Le nouveau président jeta les grands traits du programme
que la Chambre de Commerce aurait à exécuter dans l'avenir et
souleva quelques-unes des questions dont elle aurait à entrepren-
dre la solution. Parmi ces traits ébauchés, signalons: la néces-
sité d'une codification des lois commerciales, une nouvelle légis-
lation concernant les faillites, une administration judiciaire adé-
quate aux besoins du commerce, l'exposition projetée de Mont-
réal,, les exigences du port, le canal de la baie Georgienne, lks
tarifs des colis postaux, la nécessité d'imposer une licence aux
chauffeurs, et différentes autres questions, y compris l'agrandis-
sement proposé du marché Bonsecours.

En ce qui concerne la qualification foncière des échevins, le
président exprima l'espoir que cette abolition, si elle était adDp-
tée, ne causerait aucun préjudice aux intérêts de la ville.

Il fit part aux personnes prisentks, des démarches faites
pour l'organisation d'un bahquet à l'occasion du 25e anniversaire
de la fondation de la Chambre de Commerce de Montréal, émet-
tant le voeu personnel d'y voir assister les hommes d'affaires.
les plus en vue de la ville et du pays, ainsi que les représentants
du gouvernement.

Il fut préconisé en terminant que des conférences publiques
fussent organisées pour la discussion des questions économiques
présentes.

Enfin, la liste de noms suivante proclama les personnes élues
pour remplir les 20 vacances dans le Conseil de la Chambre:

MM. A. Berthiaume, L.-O. d'Argencourt, E.-J. Daoust, A.
Desmarteaux, L.-C. de Tonnancour, E.-B. Drouin, J. Ethier, J.
Filiatrault, A.-P. Frigon, A.-A. Granger, l. Gravel, J.-O. Ga-
reau, A.-H. Hardy, S.-D. Joubert, J.-O. Labrecque, C.-E. Martin,
A. Renaud, L-J. Tarte, N.-G. Valiquette.

Dans notre prochain numéro nous donnerons le compte-
rendu détaillé des travaux entrepris par la Chambre de Com-
merce d Montréal pendant l'année écoulée.

COMPAGNIES INCORPOREES

Des lettres-patentes ont été accordées par le Lieutenant-
Gouverneur de la Province de Québec, incorporant:

"J.-P. Davis & Company, Incorporated", fabrication et com-
merce général d'huiles de toutes sortes, graisses, paraffine d'hui-
les et de graisses, paraffine de cire, bougies, produits chimiques,
etc., à Montréal. Capital-actions, $2o,ooo.oo.

"L'Association Nationale Champlain, Limitée", salles d'as-
semblées et d'exercices athlétiques et gymnastiques, patinoires,
parcs, jardins, salles de lecture, bibliothèques, etc., à Québec.
Capital-actions, $2o,ooo.co.

"The Warwick Clothing Company", confection et commerce
général- d'effets d'habillement ou de lingerie, et commerce en
gros et en 'détail-de nouveautés de toutes sortes, à Wàrwick. Ca-
pital-actions, $xoo,oooo

AU BOARD OF TRADE

A une assemblée du Board of Trade, le 14 courant, le Co-
mité de Législation Provinciale fit un rapport concernant le bill:
"Une loi pour amender la loi d'élection de Québec", qui recon-
naît le droit de suffrage à tout homme majeur dans cette pro-
vince._

Le rapport du comité fut pratiquement approuvé et le Con-
seil fut unanime à en adopter les conclusions qui se résument
ainsi:

Que tandis que le Conseil préconise le graduel élargissement
du privilège, il juge qu'il serait nécessaire surtout que certaines
qualification d'éducation soient requises et que tous les électeurs
devraient être capables au moins de lire et d'écrire.

Que le paiement de la taxation devrait-apporter avec elle le
droit de vote, indépendamment de droits semblables dans d'au-
tres districts ou villes, et de plus qu'il serait contrairel l'équité
et d'aucune utilité pour la Province de priver les propriétaires
de biens, du droite de vote dans les districts où sont situés leurs
biens.

Le Comité lut aussi un rapport concernant le service de l'é-
cole obligatoire, informant l'hon. Sir Lomer Gouin que le Con-
seil approuvait le principe du bill, mais émettait l'opinion -lue
dans la loi devrait figurer une clause impliquant la gratuité des
livres.

A cette assemblée, furent élus comme-membres: AllFn-J.
Munro,,-de- la Canada Paint Co., Limited; Royal Ewing, de chez
Gault & Ewing.

Assistaient à la réunion: R.-Wilson Reford, président; Hunt-
ly-R. Drummond, rer vice-président; R.-J. Dale, second vice-
président; Jos. Quintal, trésorier; Geo.-F. Benson, Jas. Elmsley,
A. Hamilton, W.-K Grafftey, W.-W. Hutchison.

NOMINATIONS DFFICIERS A L'ASSOCIATION
DES MARCHANDS DE NOUVEAUTES

EN GROS DE MONTREAL

Une assemblée extraordinaire de l'Association des Mar-
chands de Nouveautés en Gros, de Montréal, fut tenue en jan-
vier dernier, pour procéder au remplacement de M. T.-E. Hodg-
son, président, et de M. Th. Brophy, délégué au Conseil du Board
of Trade de Montréal, tous deux démissionnaires.

Leur décision était motivéé par le peu de temps dont ils
disposaient pour remplir convenablement et les devoirs de leur
charge et ceux de leurs affaires personnelles.

Furent élus à cette réunion, les officiers suivants qui pré-
sideront aux destinées de l'Association, pendant l'année 1912: ..

Président: G.-R. Martin, de la maison P.-P. Martin & Cie.
Vice-Président: R.-L Smyth, de la maison H.-L. Smyth & Co.
Secrétaire: J.-Stanley Cook.
Directeurs: Wm. Agnew, de la "Wm. Agnew & Co."; R.-W.

MacDougal, de "Gault Brothers Co., Limited"; R.-A. Brock, de
"W.-R. Brock Co., Limited", et Geo.-B. Fraser, de "Greenshields
Limited".

M. A.-Hamilton Gault, de la "Gault Brothers Co., Limited",
fut choisi comme délégué de l'Association pour l'élection au Con-
seil du Board of Trade, de Montréal.

Les épiciers prévoyants doivent se douter qu'étant don-
nés les prix élevés du beurre, du fromage et des oeufs, il y
aura une forte demande pour les fruits secs. La maison La-
porte, Martin & Cie, Limitée a en stock un lot considérable
de ces fruits secs, qui permettra aux épiciers de s'approvi-
sionner pour pouvoir fournir à la demande.

Ne tenez pas rigueur à un employé d'une erreur for-
tuite, mais ne l'excusez pas de son manque de soins habi-
tuel. '


